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APPARITION DE LA MOUCHE DE LA POMME 
 
 

État de la situation 
 
Les premières captures de mouche de la pomme ont été enregistrées cette semaine dans trois vergers du 
sud du Québec (en Montérégie-Est et dans le sud-ouest de Montréal). 
 
 

Stratégies d’intervention (rappel) 
 
 Installez vos pièges et commencez le dépistage dès maintenant, si ce n’est déjà fait. 
 Ne confondez pas la mouche de la pomme avec des espèces d’apparence semblable. 
 Seuils d’intervention : 2 mouches/sphère rouge pour un premier traitement dans les situations typiques, 

mais le seuil peut varier de 1 à 5 mouches sous certaines conditions. 
 
Pour les détails, vous pouvez consulter la fiche 77 du Guide de référence en production fruitière intégrée 
(Guide de PFI) et l’avertissement N˚ 11 du 17 juin 2015. 
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